
    

 

 

RÉUNION DU CEDIN  

 

Vendredi 8 janvier 2021 – de 10 heures à 12 heure 45 

Visioconférence (Zoom) 

 

 

COMPTE RENDU  

 

 

 

Présents en visioconférence :  

 

J. ANTOULY, P. BODEAU-LIVINEC, V. CHANTEBOUT, A.-L. CHAUMETTE, 

R. CHEMAIN, A. DIAKITE, B. DIALLO, C. DELPLANQUE, A. DOUMBIA, 

L. DUMAZET, J. DUPENDANT, M. ESNAULT, M. EUDES, A. FARHNER, 

B. FARROUKH, F. GUILLAUDIN, M. FORTEAU, J. JOLY-HEBERT, N. GAUCHER-

MBODJI, V. GRANDAUBERT, S. GROSBON, F. GUILLAUDIN, A. KPLA, F. LATTY, 

M. LEMEY, R. LUCAS, E. MARIE, R. MAUREL, J.-B. MERLIN, G. N. MOUSSODJI, 

Th. MULIER, M. NIOCHE, A.-P. NYONKURU, A. PELLET, J. RAYMOND, D.-S. ROBIN, 

J. ROUX, A. SYLLA, E. THIERRY, J.-M. THOUVENIN, A. VERNHES, M. VIGNE.  

. RICHÉ, B. SAMSON, A. VERNHE 

 

Excusés :  

C. BORIES, J. BOULOY, A. HERMET, L. JANDARD, M. NOGALES PAEZ 
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La photographie annuelle des membres du CEDIN a été prise (par capture d’écran) en 

début de réunion 

 

 

 

 

1. CEDIN 
 

- Membres du CEDIN      

Nouveaux doctorants : 

- Isabelle FAYE, L’harmonisation du droit du travail dans la Caraïbe (dir. C Debourg – 

transfert de l’Université des Antilles) 

- Firas KONDAKJI, L’exception du domaine réservé dans la pratique des Nations Unies 

(dir. P. Bodeau-Livinec) 

- Joséphine RAYMOND, L’inviolabilité diplomatique en droit international (dir. 

P. Bodeau-Livinec)  

- Marina SIM, Protection of Foreign Investments in the Presence of Unsettled Territorial 

Claims (dir. F. Latty en cotutelle P. d’Argent Université  Louvain) 
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Admission en tant que chercheur associé :  

- Mickaël ABLEDJI, doctorant Paris 8, La protection des investissements directs 

étrangers et le respect du droit international de l’environnement dans l’espace UEMOA, 

B. Beauchesne Université Paris 8 

Soutenances :  

- Aude BREJON (membre associée), Etude comparative des procureurs près les juridictions 

pénales internationales (dir. O. de Frouville, Paris 2), date de soutenance : 7 décembre 2020.  

- Victor GRANDAUBERT, L’immunité d’exécution de l’Etat étranger et des organisations 

internationales en droit international (dir. J.-M. Thouvenin), date de soutenance : 8 janvier 

2021.  

 À venir :  

- Abdoulaye SYLLA, Droit international et Constitutions dans les états post conflits, (dir. A.-

L. Chaumette) date de soutenance : mars 2021 

 

Message de la vice-présidente Recherche : Les soutenances (thèses, HDR) peuvent continuer 

à se faire sous tous formats (présentiel sans public, hybride sans public, distanciel). 

 

- Bureau des doctorants 

Jeanne Dupendant précise que le Bureau des doctorants a été moins actif que lors du premier 

confinement dans la mesure où de nombreux doctorants assuraient des charges de Travaux 

Dirigés.  

Suite aux élections qui ont lieu à l’automne, Jeanne Dupendant et Ambroise Fahrner passent le 

relais au nouveau bureau composé d’Elena Belova, Fiona Guillaudin et Natalia Gaucher-

Mbogi.  

Franck Latty remercie les doctorants du Bureau, et en particulier les sortants Jeanne et 

Ambroise, pour leur investissement remarquable au cours de ces derniers moins, qui a permis 

de maintenir un lien précieux entre les doctorants en ces temps de crise sanitaire.  

Natalia prend la parole au nom des nouvelles représentantes du Bureau des Doctorants en 

remerciant Jeanne et Ambroise de leur passage de relai et présente les activités.  

Activités récentes : 

13 novembre 2020 : Discussion de thèse  

Anna DOUMBIA a présenté son plan de thèse sur La responsabilité des entreprises 

transnationales et les atteintes à la dignité humaine   

 

16 novembre 2020 : Réunion d'information sur le doctorat, spécialement pensée pour 

informer les nouveaux doctorants sur le fonctionnement du CEDIN, de l’Université, 

du doctorat 

 

23 novembre 2020 : Atelier de méthodologie de la thèse 

Animé par Sacha ROBIN, Maître de conférences à l'Université de Paris Nanterre  

 

22 novembre, 14h30 : Aurore VERNHES a présenté son plan de thèse sur Le Fonds 

vert pour le climat  
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Activités à venir : 

Mardi 19 janvier 2021, de 10h à 12h : Conférence sur le droit comparé animée par le 

Professeur Mathias Forteau : « Droit comparé et sources du droit international : 

quelles relations ? ». Inscription : https://elenabelova.typeform.com/to/tzcppuYC?typeform-

medium=embed-snippet. 
 

Vendredi 29 janvier 2021 : Discussion de thèse. Natalia Gaucher-Mbodji présentera sa 

thèse sur L’office de l’arbitre. Rdv sur le groupe Skype des doctorants du 

CEDIN : https://join.skype.com/kH73e9IpmUAl 

 

Samedi 6 février 2021, 14h30 : Discussion de thèse. Abdoulaye Sylla présentera sa 

thèse portant sur Droit international et Constitutions dans des Etats post-conflits. Rdv 

sur le groupe Skype des doctorants du CEDIN : https://join.skype.com/kH73e9IpmUAl 

Le Bureau reste à la disposition des doctorants, de leurs des envies ou de leurs besoins. Franck 

Latty rappelle qu’il est possible, sur demande, d’organiser un comité de suivi de thèse 

individuel avec les enseignants-chercheurs du CEDIN. 

Groupe WhatsApp : https://chat.whatsapp.com/DW8x0l7kuP6JFom9mgPTC2.  

Groupe skype :https://join.skype.com/kH73e9IpmUAl  

Groupe facebook (avec Profs et MCF): www.facebook.com/groups/218627549235536/  

 

Le bureau des doctorants 

Elena : elena.belova@gmx.fr  

Fiona : f.guillaudin@gmail.com  

Natalia : natalia.gaucher@gmail.com   

 

- Réponses aux appels à communications 

Lors de la dernière réunion, sur l’idée de Mathias Forteau, il a été décidé qu’une veille sur les 

appels à communication à destination des doctorants serait faite par la Secrétaire générale. Cette 

dernière a transmis plusieurs appels, en précisant que la direction du CEDIN était prête à aider 

les doctorants dans leur réponse – sans succès. M. Forteau note en particulier qu’aucun 

doctorant de Nanterre n’a répondu à l’appel de l’AFDI pour le dossier Covid-19, qui constituait 

pourtant une belle opportunité de publication. Il est rappelé, notamment par Sophie Grosbon 

(en qualité de membre du CNU) qu’il est nécessaire, en vue d’une qualification aux fonctions 

de maître de conférences, de présenter deux publications sur des sujets distincts de la thèse. 

Lors du séminaire des 23-25 juin prochain, un atelier de réponse aux appels à communication 

sera organisé. 

 

- Rapport annuel 2020 

Le rapport annuel 2020 est en cours de finalisation : sera intégrée la photo de groupe prise lors 

de cette réunion. 

 

-  Bibliothèque du CEDIN 

Ouverture : le bâtiment de l’UFR DSP est ouvert de 8 heures à 18 heures au mois de janvier.  

https://elenabelova.typeform.com/to/tzcppuYC?typeform-medium=embed-snippet
https://elenabelova.typeform.com/to/tzcppuYC?typeform-medium=embed-snippet
https://join.skype.com/kH73e9IpmUAl
https://join.skype.com/kH73e9IpmUAl
https://chat.whatsapp.com/DW8x0l7kuP6JFom9mgPTC2
https://join.skype.com/kH73e9IpmUAl
http://www.facebook.com/groups/218627549235536/
mailto:elena.belova@gmx.fr
mailto:f.guillaudin@gmail.com
mailto:natalia.gaucher@gmail.com
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Accès : La Bibliothèque du CEDIN est accessible sur inscription auprès de la Secrétaire 

générale dans la limite de deux jours par semaine (une certaine souplesse étant de mise) et dans 

le respect des mesures sanitaires en vigueur.  

A la suite d’une offre généreuse de Jean-Marc Thouvenin, dûment remercié par l’ensemble des 

membres du CEDIN, le cabinet SYGNA permettra au CEDIN de bénéficier d’un abonnement 

à la Bibliothèque en ligne du palais de la paix (https://www.peacepalacelibrary.nl/) qui offre 

l’accès à d’innombrables ressources numériques. Un ordinateur du CEDIN accueillera le 

compte et sera accessible à l’ensemble des membres du centre et des étudiants de master. 

Il est par ailleurs rappelé que si l’inscription à la Bibliothèque du Palais de la paix se fait sur 

place, des procurations sont possibles et que plusieurs membres du CEDIN se rendent 

régulièrement à La Haye. J.-M. Thouvenin et M. Forteau se proposent ainsi d’inscrire des 

membres du centre. Alain Pellet ajoute qu’indépendamment d’une inscription, des recherches 

bibliographiques en ligne sur le site de la Bibliothèque constituent une étape indispensable à 

tout travail de recherche en droit international.  

 

2. Publications 
 

- Parution : Encampés de quel(s) droit(s) ? (L. Dubin, A.-L. Chaumette, M. Eudes, M. Beulay, 

dir.), Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie, 2020 

 

https://univ-droit.fr/recherche/actualites-de-la-recherche/parutions/36271-encampes-de-quel-s-droit-s   

 

- Ouvrage collectif du CEDIN sur le droit international des immunités (P. Bodeau-

Livinec, M. Forteau) 

L’ouvrage est en voie de finalisation. Certaines actualisations seront nécessaires, notamment 

pour intégrer les apports de l’arrêt du 11 décembre 2020 de la CIJ dans l’affaire des Immunités 

et procédures pénales (Guinée équatoriales c. France). 

 

- Actes du colloque « Nouvelles formes de criminalité internationale. Dialogue entre 

internationalistes et pénalistes » (A.-L. Chaumette, R. Parizot)  

Toutes les contributions ont été remises à l’éditeur (Editions A. Pedone).  

https://www.peacepalacelibrary.nl/
https://univ-droit.fr/recherche/actualites-de-la-recherche/parutions/36271-encampes-de-quel-s-droit-s
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- Actes du colloque « Communication médiatique de l’Etat et droit international » 

(M. Forteau, F. Latty) 

L’ouvrage est en voie de finalisation. 

 

 

3. Prochaines manifestations 

 

Message de la vice-présidente Recherche : Les événements et colloques en présentiel doivent 

encore être reportés ou se faire en distanciel. Il est cependant possible, pour les organisateurs, 

de proposer des activités en présenciel (régulations des aspects techniques, présence 

d'intervenants...).  Les demandes argumentées doivent être adressées à la Vice-Présidente 

Recherche pour accord. 

Bien sûr, nous ajusterons ces conditions à partir du 20 janvier, en fonction de l'évolution de la 

situation. 

Une discussion est lancée sur les modes de diffusion, à l’avenir, des manifestations du CEDIN. 

En raison de son coût, l’idée d’équiper pour la visioconférence la Bibliothèque Patrick-Daillier 

n’est pas retenue, d’autant que la salle 352 ou la salle des conseils du Bâtiment Grappin le sont 

déjà. Si la WebTV permet de diffuser en direct des manifestations, elle ne semble pas permettre 

l’interactivité. Une réflexion sur les outils à employer pour les manifestations hybrides (en 

présentiel et en distanciel) doit être conduite. 

 

- 12 mars 2021 : 3e journée Patrick-Daillier organisé par le collectif des doctorants sous la 

supervision de F. Latty 

Le programme est finalisé (thèmes et intervenants enseignants-chercheurs). L’appel à 

communication pour les doctorants a été diffusée à toutes les ED de sciences juridiques le 12 

janvier. Le retour des communications doit se faire avant le 31 janvier.  

Le colloque devrait se tenir en visio-conférence, avec le cas échéant des pauses-café virtuelles 

en dehors de la conférence.  

 

- printemps 2021 : colloque sur les exportations d’armes (Th. Mulier) 

La date du 27 novembre 2020 initialement prévue a été reportée : le choix de la date et la 

solution (présentiel, hybride ou distanciel) sera arrêté fin janvier. Tous les intervenants sont 

d’accord pour le report.  

 

- 14-15 juin 2021, colloque CEDIN / CEDCACE « Le droit économique, levier de la 

transition écologique » (M. Nioche, A.S. Epstein) 

M. Nioche a diffusé peu avant la réunion un programme prévisionnel. Elle espère que la 

manifestation pourra se tenir en présentiel. 

Le colloque poursuit l’ambition de faire avancer la réflexion sur l’intégration croissante des 

enjeux environnementaux au sein du droit économique. A quels enjeux répond-elle ? Selon 
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quelles modalités s’opère-t-elle ? Quelles sont les conséquences prévisibles à en attendre ? 

Quels prolongements lui donner ? 

 

Il est demandé à chacun de préparer un budget prévisionnel au titre de l’année 2021 des 

manifestations dont il a la responsabilité. 

 

 

4. 40 ans du CEDIN 

 

- Automne 2021 : Colloque Postérité et anachronismes du Statut de la Cour internationale de 

Justice (J.-M. Thouvenin et J. Joly-Hébert).  

J.-M. Thouvenin propose un plan de colloque tournant autour de l’organisation de la Cour, sa 

compétence (contentieuse/consultative) et la procédure. Le colloque portera à titre principal sur 

le Statut (centenaire) de la Cour mais les aspects « réglementaires » ne seront pas omis. Le 

« présentiel » étant privilégié, la colloque est envisagé à l’automne 2021. 

La discussion porte sur la durée du colloque (un colloque de plus d’une journée est concevable), 

les thèmes à aborder (aspects réglementaires, les questions de genre, les expertises, auditions 

de témoin, les rapports avec d’autres juridictions etc.), le choix des intervenants (présence, à 

côté des insiders, de personnes extérieures au « petit monde » de la Cour, libres de tenir des 

propos critiques) etc. 

Une demande de soutien financier devrait être adressée à la Commission Recherche. Le soutien 

de cabinets d’avocat est aussi une option à envisager. 

 

- Interviews filmées de personnalités historiques du CEDIN, constitution d’archives orales 

(F. Latty) 

Interview par visioconférence, enregistrée avec l’accord de l’interviewé, en vue d’une diffusion 

sur la WebTv du CEDIN/Youtube et via les comptes de réseaux sociaux du CEDIN. 

Interview réalisée par les membres actuels du CEDIN (y compris les doctorant.e.s volontaires) 

à partir d’une trame (à adapter au cas par cas), à charge pour l’interviewer de réagir en fonction 

des réponses de l’interviewé. Il est prévu de transmettre à l’avance les principales questions à 

l’interviewé et lui demander photos/autres documents. 

 

- Automne 2021 : Séminaire CEDIN à la villa Finaly (Florence)   

Aviser en fonction des mesures sanitaires et en fonction du budget  

 

- Automne 2021 : Projet de colloque interdisciplinaire à Nanterre : Le droit international 

au carrefour des sciences humaines et sociales. Dialogues interdisciplinaires (F. Latty avec 

C. Bories et A.-L. Chaumette) 

Le colloque (une journée et demi, à l’automne) a pour objectif de faire dialoguer les 

internationalistes du CEDIN avec des représentants d’autres disciplines juridiques et non 

juridiques (économie, géographie, histoire, sociologie etc.) de l’Université Paris Nanterre.  
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Plutôt que retenir un thème unique, il s’agit de mettre en avant une méthode commune : le 

dialogue entre disciplines, qui permet d’élargir le champ de vision de chaque discipline, voire 

d’initier de futures collaborations.  

Chaque session serait co-organisée par le CEDIN et un autre centre de recherche (pour chaque 

session, identifier un responsable de chaque centre). L’idée est de partir d’un thème d’intérêt 

commun, de préférence en lien avec des travaux du CEDIN (cf. colloques et traités du CEDIN 

de droit international pénal, droit de l’économie internationale, droit international social, droit 

de la mer etc.), à partir duquel un dialogue plus vaste (théorique, méthodologique etc.) pourrait 

être noué (perception/apport réciproque des disciplines notamment ; moyens d’améliorer 

l’interdisciplinarité). 

Méthode : Chaque cédinien responsable de session prend attache avec le centre de recherche 

coorganisateur, et identifie avec son correspondant ce qui, dans les travaux du CEDIN (ou dans 

le droit international) suscite son intérêt. Le responsable CEDIN peut aussi en amont repérer 

dans les axes de recherche du laboratoire partenaire ce qui intéresse le droit international. 

Chaque session peut être coprésidée par les deux coorganisateurs et faire intervenir deux 

chercheurs (y compris doctorants). Prévoir 1 heure par session, débats compris. La FIND 

pourrait être associée à la journée interdisciplinaire en droit. Le droit international est compris 

comme couvrant le droit international public, privé et européen. 

 

5. Autres projets  

 

- Les archives et le droit international (P. Bodeau-Livinec, J.-L. Iten, Y. Potin) 

Le site internet a été relancé, avec l’assistance de Rachel Lucas. En raison de la crise sanitaire, 

le colloque initialement prévu le 18 décembre 2020 se tiendra en mars, en distanciel.  

 

- Les biens communs (C. Bories, S. Boussard, A. Danis-Fatôme) 

Pas de nouveaux éléments communiqués. 

 

- Séminaire doctoral de la SFDI (J. Dupendant, F. Latty) 

En attente de l’évolution des mesures sanitaires. 

  

- Entretiens pratiques de droit international privé (F. de Bérard, M. Nioche) 

Pas de manifestation programmée. 

 

- Journée d’actualité sur l’arbitrage international 

La manifestation est reportée pour le moment. 

 

- Colloque sur le pouvoir d’appréciation en droit international / Journée d’étude 

CDI/CEDIN « Ligne(s) rouge(s) et seuils en matière de recours à la force » (O. Corten et 

N. Hajjami) 

Mathias Forteau proposera prochainement un programme. 
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- Lawfare et droit international (P. Bodeau-Livinec)  

Le projet est reporté à 2022. 

 

 

6. Divers – informations  

 

- Ecole d’été de droit international de Nanterre (EEDIN/NILSS) 2021  

Le programme de 2020 (édition annulée) est prêt à être repris pour 2021. P. Bodeau-Livinec 

travaillera avec Franck Latty au développement, notamment international, de l’EEDIN. 

 

- Concours Rousseau, Day of Crisis 

Lisa Dumazet et Ambroise Fahrner sont les deux « coachs » de l’équipe de Nanterre inscrite au 

Concours Rousseau 2021, qui se tiendra en ligne.  

J.-M. Thouvenin fait savoir que l’édition 2021 du Day of Crisis se tiendra en présentiel à La 

Haye ou en distantiel. Il précise par ailleurs que 1000 personnes se sont inscrites pour suivre 

les cours d’hiver de l’Académie de La Haye en ligne (dont une trentaine d’auditeurs français). 

 

- AFNU 

Sandra Szurek, professeur émérite de l’Université Paris Nanterre et présidente du collège 

académique de l’Association française pour les Nations Unies partage les informations 

suivantes : 

1- Groupes de réflexion thématiques : Des sujets ont été sélectionnés pour l'année 2021 qui 

pourront donner lieu à des manifestations (colloques, conférences, "événements" divers). Si 

vous souhaitez participer à la réflexion des groupes de travail qui pourront se constituer, sous 

réserve de confirmation de ces sujets par le COMEX, merci de me signaler votre intérêt - et/ou 

celui de votre centre de recherche, et/ou d'un ou plusieurs de vos étudiants ou doctorants- pour 

l'un des sujets suivants : santé et diplomatie ; biodiversité; liberté de religion et intolérance 

religieuse; lutte contre la pauvreté. 

Si vous travaillez sur d'autres thèmes dont vous pensez qu'ils peuvent intéresser l'AFNU, 

n'hésitez pas à nous en informer. 

 2- Participation des étudiants aux activités de l'AFNU - Les textes d'étudiants de master 

sur des sujets en débat aux Nations Unies, encadrés par le professeur Evelyne Lagrange (Paris 

I), sont publiés dans l'espace jeunes du site depuis quelques années. cet exercice a beaucoup de 

succès auprès des étudiant(e)s d'Evelyne Lagrange. N'hésitez pas à nous en proposer à votre 

tour.  

Par ailleurs, nous serons sans doute conduits à demander le concours d'étudiants dans la 

préparation de nos manifestations. Si certains sont intéressés, merci de nous communiquer 

leurs noms, CV et coordonnées.  

 3- Un projet du Collège académique pour 2022 - Dans la perspective de l'élection 

présidentielle de 2022, je souhaite proposer au COMEX et au Bureau de l'AFNU une étude, un 

bilan de la place et du rôle de la France aux Nations Unies durant le quinquennat du président 
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Macron (éventuellement également celui du président Hollande), comme projet de recherche 

collectif du Collège académique. Evidemment ce thème ne pourra être proposé que si certains 

d'entre vous sont intéressés et prêts à y travailler.  

 4- Participation de l'AFNU à vos activités - Si vous souhaitez organiser une 

visioconférence pour vos étudiants sur les Nations Unies ou tout sujet s'y rapportant, des 

conférenciers de haut niveau (ambassadeurs ; anciens secrétaires généraux adjoints des NU ; 

anciens membres de la RP etc.) peuvent être sollicités par nos soins, sous réserve bien sûr d'en 

être informés suffisamment à l'avance.    

 


